
  

 

La séance commence à 10h10. 

 

 

Vote du budget primitif 2021 

Le budget présenté est à l’équilibre. 

Les recettes sont de 7500€, dont : 5709,59€ attribués par la commune et 1790,41€ issus du 

résultat de clôture 2020. 

Les dépenses proposées sont de 7500€ : colis de Noël (3000€), subventions associations 

(1400€), déneigement (1000€), aide voyages scolaires (500€), aides exceptionnelles (600€), 

dépenses imprévues (1000€). 

 

Pour les subventions aux associations, seules les associations qui ont fait une demande 

écrite pourront en bénéficier. Celles qui n’ont pas fait la démarche et qui étaient 

bénéficiaires les années précédentes seront contactées pour qu’elles régularisent leur 

situation. En revanche, deux demandes n’ont pas reçu de réponse favorable en raison de 

leur caractère culturel qui relève davantage des compétences du conseil municipal 

(Bibliothèque de prêt du Cantal, Association cantalienne des amis de la lecture).  

L’enveloppe des subventions aux associations est répartie de la manière suivante : 

 

Associations Montant 2021 
• AFSEP 50 
• Association des donneurs de sang 100 (sous condition de la réception 

d’une demande écrite) 
• Association Vaincre la mucoviscidose 50 
• AFM Téléthon 50 
• Association des Paralysés de France - France handicap 50 
• Association Cancer solidarité 50 (sous condition de la réception 

d’une demande écrite) 
• Bibliothèque de prêt du Cantal 0  (ne relève pas du CCAS) 
• Comité cantalien contre la Faim (sous condition de la réception 
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d’une demande écrite) 
• France Alzheimer 15 50 
• Restaurant du cœur 50 
• Secours populaire français 50 
• Per la mista 50 (sous condition de la réception 

d’une demande écrite) 
• ADAPEI Saint-Flour 100 
• ADMR Murat 525 
• L’Association cantalienne des amis de la lecture 0 
• ASED (Aide et Service à domicile) 50 
• La protection civile 75 
• L’Association nos enfants envolés 50 
• Le Secours catholique 50 

Total 1400 

 

Le CCAS procède au vote à main levée : 9 pour. 

 

Point sur la vaccination des aînés 

Les habitants concernés par la vaccination contre le COVID-19 ont été contactés. Certains 

ont rencontré des difficultés et ont été accompagnés par le CCAS. 

Compte tenu des informations recueillies ,68% des personnes de + de 75 ans ont été 

vaccinées à ce jour. 

 

 Information et questions diverses 

 

 

La séance est levée à 12h. 

 

 

 
 


